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demande pour MARIAGE MIXTE en algerie

Par MELA, le 15/12/2011 à 18:55

bonjour je suis francaise et souhaite me marie en algerie combien de temps faut il entre le
moment ou l on fais la demande au service des etrangers pour un mariage et la possiblilte de
se marier a la mairie cela est il faissable en 8 jours???
j avous etre un peu perdue avec toute les formalites administratives qui peut m aidee 
merci beaucoup
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